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2. Suggestion for amendment of Article 2: Les valeurs de l'Union

By Ms Meglena Kuneva

Status : Member

L'Union se fonde sur les principes de respect de la dignité humaine, de liberté, de
démocratie, de l'Etat de droit, et de respect des droits de l'Homme et des libertés
fondamentales, valeurs qui sont communes aux Etats membres.

Elle vise à être une société pratiquant la tolérance, la justice et la solidarité.

Explanation (if any) :

Il serait préférable de garder la notion de ‘principes’, bien connue du droit
communautaire et qui est employée par l’article 6 du TUE. La référence aux libertés
fondamentales figure actuellement a l’art. 6 (1) TUE.


